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Erwägungen
E. 2
Explication des articles de la convention sur les prestations 21 Bases Article premier Bases juridiques Les bases juridiques sont l'article 8 de la loi sur les CFF, qui prévoit explicitement la conclusion de cette convention, et l'article 49 ss de la loi du 2 décembre 1957 sur les chemins de fer (RS 742.101), qui constitue la base légale des indemnités convenues. Article 2 Bases de planification Afin qu'il soit possible de disposer d'une base de comparaison et de vérifier si les objectifs sont atteints, il faut définir les prévisions sur lesquelles reposent la conven- tion sur les prestations et le plafond de dépenses. L'annexe est prévue à cet effet. 4578
Elle porte notamment sur les conditions-cadres de la politique des transports, la croissance réelle et nominale, l'inflation annuelle et les taux d'intérêts. 22 Orientation stratégique et objectifs de la convention sur les prestations Article 3 Principes régissant la prestation des services Dans tous les secteurs, les CFF doivent orienter leur gestion en fonction des besoins du marché. Ce faisant, ils ne devront pas seulement aménager leurs services confor- mément aux exigences des clients, mais aussi tenir compte, dans les limites des capacités économiques, de la globalité du système des transports publics, donc éga- lement des prestations des autres entreprises de transport. Pour sa part, la Confédération veille à ce que les conditions-cadres permettent une concurrence équitable et laisse à l'entreprise des CFF la marge de manœuvre dont elle a besoin pour prendre les mesures opérationnelles dans les délais voulus. Dans les conditions actuelles, l'exploitation ne peut pas couvrir ses coûts dans tous les secteurs. Cela étant, les prestations souhaitées par la politique des transports doivent être planifiées, commandées et indemnisées selon la loi sur les chemins de fer (ou, le cas échéant, la loi sur le transport public). Dans le trafic régional, cette procédure est assurée par des conventions sur l'offre passées entre la Confédération, les cantons et les entreprises de transport (art. 49, 1er al., LCF). Dans le trafic combi- né, qui revêt une importance nationale, la convention est passée entre la Confédéra- tion et les entreprises de transports (art. 49, 3e al., LCF). Parmi les offres d'importance nationale figure également le secteur de l'infrastructure des CFF. La convention sur l'offre qui s'y rapporte est intégrée dans la convention sur les presta- tions, ainsi qu'il ressort des articles 10 à 16. Compte tenu du prix des sillons fixé par l'Office fédéral des transports, le réseau des transports sur de longues distances doit, dans son ensemble, réaliser un résultat positif. Article 4 Sécurité Les CFF s'engagent à gérer un système global de sécurité. Des normes reconnues existant dans ce domaine, il n'est pas nécessaire de les spécifier. Les CFF devront maintenir le haut niveau garanti actuellement en la matière. Dans certains cas, compte tenu de la situation de l'exploitation, des données techniques et économiques ainsi que des potentiels de risque actualisés, il sera nécessaire de prendre des mesu- res supplémentaires ou il sera possible de renoncer à des mesures existantes. Article 5 Grands projets Les grands projets que sont RAIL 2000, AlpTransit, le raccordement de la Suisse orientale et occidentale au réseau européen à grande vitesse et la lutte antibruit ne font pas partie de la convention sur les prestations et seront financés et réalisés con- formément aux arrêtés fédéraux ad hoc. Article 6 Participations et coopérations L'article 3, 2e alinéa, de la loi sur les CFF précise explicitement que ceux-ci peuvent fonder des sociétés, prendre des participations ou coopérer d'une autre manière avec 4579
des tiers. Afin de réduire le risque, de telles opérations ne seront entreprises que si elles contribuent à accroître la valeur de l'entreprise et si elles peuvent être bien gérées (voir aussi commentaire de l'art. 17). 23 Prestations offertes dans le secteur des transports Article 7 Orientation stratégique dans le trafic des voyageurs Les offres du trafic voyageurs sont conçues en fonction des projets de RAIL 2000, d'AlpTransit et du raccordement au réseau européen des trains à grande vitesse. Cela étant, la Confédération et les CFF devront aussi tenir compte de l'ensemble du système des transports publics et contribuer à en maintenir l'excellente qualité, voire à l'améliorer dans les limites des possibilités financières. Dans ce contexte, il est essentiel que le trafic régional des voyageurs soit intégré de manière optimale dans le trafic sur de longues distances. Les dispositions de la loi sur les chemins de fer sont applicables à la fourniture des prestations du transport régional des voyageurs. Pour ce faire, les CFF collaborent étroitement avec les cantons. Malgré la liberté de l'accès au réseau, le trafic soumis à l'horaire restera prioritaire et ne sera pas menacé par la libéralisation. Par l'octroi de concessions en vertu de la loi sur le transport des voyageurs, la Confédération pourra toujours garantir une offre de transport public sur l'ensemble du territoire national, qui exclura des services parallèles et d'autres «éléments de concurrence préjudiciables à l'économie natio- nale». Compte tenu de la modification de la loi sur le transport des voyageurs, il est prévu que, pour leur actuel réseau de lignes à longues distances, une concession de huit ans soit octroyée aux CFF, sans que d'autres entreprises puissent reprendre des lignes contre leur volonté. D'entente avec les cantons, certaines lignes ou tronçons de ligne ont été attribués au réseau des lignes régionales. La concession des CFF les oblige à gérer le réseau des lignes sur de longues distances. Elle sera suffisamment détaillée, de manière que les cantons et les entreprises de transport régional puissent compter sur cette épine dorsale des transports publics. Elle laissera cependant aux CFF la possibilité de procéder à des réajustements judicieux pendant la durée de la conces- sion. La nouvelle concession des CFF pour le transport des voyageurs sur de longues distances sera soumise à l'appréciation des cantons et des entreprises de transport régional. Le graphique suivant illustre le réseau du trafic sur de longues distances des CFF avec l'aménagement selon la première étape de RAIL 2000. Par rapport à l'offre valable au 1« janvier 1999, les nouveaux éléments essentiels sont les liaisons par la nouvelle ligne Mattstetten-Rothrist (Zurich-Berne) et la bifurcation vers Soleure (Zurich-Bienne), ainsi que la courbe Rothrist-Zofingue (Berne-Lucerne): 4580
Offre des CFF dans le trafic national sur de longues distances (Base: graphique du réseau RAIL 2000 lrc étape) Légende: Cadence horaire au moins Cadence horaire avec participation financière des cantons Cadence toutes les deux heures La Chau*<J*-Fond8 • ' < *~ ^jV XBMB»™» Le Locta .- , Dans le trafic international, les CFF sont appelés à améliorer leur position commer- ciale là où le marché recèle des potentialités lucratives encore non exploitées. Article 8 Orientation stratégique du trafic-marchandises Dans le trafic-marchandises, les CFF poursuivent une stratégie de croissance qui est aussi définie dans leur programme «Trafic-marchandises à la croisée des chemins». Ils prévoient de compenser la perte des parts du marché et le recul des recettes subis ces dernières années. Grâce au marketing par branche, à l'augmentation de la pro- ductivité et à l'amélioration de la qualité, le trafic-marchandises pourra être mainte- nu, voire développé dans certaines branches. Le marché des transports exige, plus que jamais, des offres logistiques complètes. Des prestations adéquates permettent d'améliorer le rendement du transport ferroviaire des marchandises. Les possibilités du marché libéralisé et du libre accès au réseau doivent être utilisées résolument. Sur le territoire suisse, les CFF pourront aussi circuler sur les tronçons des autres entre- prises. L'accord bilatéral avec PUE ou les accords bilatéraux conclus avec les pays limitrophes régleront l'accès aux réseaux étrangers. D'ici là, les CFF devront s'assurer de cet accès en concluant des arrangements avec les entreprises de chemin de fer concernées. Les CFF prévoient de créer avec les chemins de fer italiens (FS) une société apte à écouler tout le trafic-marchandises. La fusion, qui se fera progressivement, sera vraisemblablement terminée d'ici à 2001. Dans cette entreprise à risques partagés 4581
(joint venture), les deux compagnies réagissent à la libéralisation du transport ferro- viaire des marchandises, c'est-à-dire à la concurrence des grands opérateurs à laquelle il faut s'attendre. Malgré le transfert prévu, les CFF s'engagent à atteindre les objectifs fixés dans la convention et à appliquer les mesures concernant le trafic marchandises, qui y sont prévues. Dans le trafic des wagons complets isolés, les CFF restent provisoirement le seul opérateur d'un service systématique en Suisse et, dès lors, le partenaire potentiel des chemins de fer étrangers. Dans le contexte actuel et avec la présente méthode de production, il semble invraisemblable que deux ou plusieurs systèmes de transport par wagons complets isolés puissent être exploités en Suisse tout en étant concur- rents, performants et rentables. Les CFF se présentent donc comme un opérateur national et cherchent, le cas échéant, la coopération avec les autres chemins de fer. S'ils ne sont plus à même, vu la nouvelle situation de la concurrence, de maintenir le niveau actuel de l'offre, ils peuvent nous présenter une offre pour le maintien des normes des prestations. Avant qu'ils ne se retirent de la desserte en surface ou aban- donnent des lignes, y compris leurs voies de raccordement, les mesures qu'ils envi- sagent seront discutées avec les cantons concernés dans le cadre de conférences régionales. Par la suite, les autorités politiques doivent avoir la possibilité de décider si elles veulent intervenir en passant une commande. Les CFF sont ainsi tenus de faire connaître le plus tôt possible les solutions de rechange aux conférences régio- nales, de manière qu'une décision puisse être prise dans un délai raisonnable. Dans le trafic combiné, la Confédération peut, sur la base de la législation sur l'impôt sur les huiles minérales, commander et indemniser les prestations non renta- bles en concluant une convention distincte. Une telle mesure restera indispensable dans un premier temps, étant donné que la constitution fait obligation de transférer sur le rail le transit des marchandises. Or les prix ont fortement baissé ces dernières années dans le transport routier'des marchandises. Une exploitation rentable sans commande et sans indemnité n'est concevable que si le rail peut réduire ses coûts de production grâce à des gains de productivité, si la NLFA est réalisée et si les frais de la route peuvent être augmentés par des mesures fiscales. Article 9 Objectif du secteur des transports La SA CFF est tenue d'obtenir un résultat d'exploitation positif. Les recettes des transports et les indemnités doivent être supérieures aux charges globales, y compris les prix des sillons. Cela permettra d'éviter que l'endettement relatif des CFF aug- mente à nouveau. La part de fonds propres doit être maintenue à moyen terme. Sur ce point, la Confédération joue un rôle important, étant donné qu'elle fixe les in- demnités pour les services commandés, qu'elle établit les prix des sillons pour les transports effectués en vertu d'une concession et qu'elle définit les conditions-cadres pour l'accès au réseau. Les prix des sillons ont une grande importance, étant donné qu'ils influencent sensiblement tant le résultat que l'ampleur de l'offre voyageurs et marchandises. Selon l'article 20, 3e alinéa, de la loi sur les CFF, les prêts pour les investissements du secteur des transports et des autres secteurs commerciaux sont remboursables et productifs d'intérêts. Ils sont donc accordés aux conditions du marché. F'our ces investissements, la part maximale de capitaux étrangers est fixée à 100 millions de francs par année. Il s'agit d'un instrument de contrôle supplémentaire visant à ré- duire le risque d'un nouveau surendettement. En règle générale, ces fonds seront acquis par la Confédération. S'il s'avère, dans des cas particuliers, plus avantageux 4582
de se les procurer auprès de tiers (p. ex. dans le cadre d'opérations de leasing), les CFF peuvent le faire en accord avec l'Administration fédérale des finances. 24 Commande d'offre pour l'infrastructure Article 10 Principe A son article 49, 3e alinéa, la loi sur les chemins de fer dispose que la Confédération est la seule habilitée à commander les offres d'importance nationale. Le message sur la révision de la loi sur les chemins de fer (FF 1994 I 485) déclare explicitement que l'entretien et l'aménagement de l'infrastructure ferroviaire font partie des offres de transport. L'article 50 précise qu'elle doit aussi être envisagée comme une offre à commander séparément. C'est pourquoi la Confédération, depuis la mise en vigueur de la loi révisée sur les chemins de fer, a indemnisé les coûts planifiés non couverts de la ligne du Loetschberg (BLS). L'indemnisation de l'infrastructure de tous les autres chemins de fer privés est prise en charge par la Confédération, en collabora- tion avec les cantons. Il serait possible, en principe, de distinguer même dans le réseau CFF les lignes d'importance nationale et celles qui revêtent une importance régionale. Mais notre message sur la réforme des chemins de fer a déjà relevé qu'une telle distinction, qui implique le co-financement des cantons, nécessite encore des pourparlers intensifs avec eux. La solution ad hoc a dû être reportée à la deuxième étape de la réforme des chemins de fer. Dans l'intervalle, une motion de la commission des transports a exigé qu'un projet de solution soit présenté dans un délai de trois ans. D'ici là, l'entretien et l'aménagement de toute l'infrastructure des CFF font partie de l'offre d'importance nationale et doivent, dès lors, continuer d'être financés uniquement par la Confédération. L'article 49, 3e alinéa, est donc applicable. Comme cela a déjà été mentionné, seul l'accord sur l'offre de l'infrastructure figure dans la convention sur les prestations. Il porte sur l'exploitation, le maintien et le développement (investissements). Les prestations de transport, comme par exemple le trafic régional et le trafic combiné, sont commandées par des conventions spécifi- ques. Article 11 Ampleur et état de l'infrastructure Le réseau ferroviaire à financer est représenté sur les illustrations figurant aux an- nexes 2 et 3 du message; son accès est entièrement libre. Il doit être maintenu dans un état conforme à la demande du marché. Les installations doivent être entretenues de manière à garantir l'écoulement du trafic de manière sûre, ponctuelle et sans pannes. Selon le concept prévu au chiffre 3, les fonds mis à disposition pour les investissements doivent être utilisés pour maintenir les installations existantes, les adapter aux progrès de la technique et les modifier en fonction de la demande et de leur plus-value. Avec l'accès au réseau, l'interopérabilité revêt une importance fondamentale. Les CFF sont tenus de la promouvoir dans le cadre de leurs program- mes de renouvellement et d'extension. Il s'agit, en l'occurrence, du système d'arrêt automatique des trains ETCS, de la radio, mais aussi de questions techniques de détail telles que la largeur du balai des pantographes. Pour réduire les coûts d'exploitation et du maintien de la capacité, les CFF doivent encourager les investissements de rationalisation. Dans ce cadre, ils doivent cepen- 4583
dant tenir compte des coûts de désinvestissement. Cela signifie que les coûts de redimensionnement d'une installation doivent être inférieurs aux coûts d'entretien ainsi économisés. Les fermetures de tronçons ayant un taux d'utilisation insuffisant doivent être propo- sées au Conseil fédéral, qui se prononce en la matière, vu l'article 4 de la loi sur les CFF. Si des tiers manifestent un intérêt particulier pour ces tronçons, on peut renon- cer à les fermer moyennant une participation financière appropriée. Sont surtout concernés les tronçons qui servent à moins de 18 paires de trains par jour (ce qui correspond à une cadence horaire intégrale dans le trafic régional) et qui n'ont pas de fonction de délestage ou de redondance pour les lignes principales. Article 12 Objectif Les CFF doivent pouvoir présenter un résultat d'exploitation équilibré dans le sec- teur de l'infrastructure. Cela signifie que leurs coûts ne doivent pas être plus élevés que la somme des redevances pour l'utilisation de l'infrastructure, des indemnités et des produits accessoires. Si le système de l'indemnisation des coûts planifiés non couverts conduit à des surplus (différences entre les prévisions et les résultats effec- tifs), ils doivent, comme pour les prestations de transport commandées, être attribués à une réserve distincte en vue de compenser un éventuel déficit (voir art. 15). Article 13 Gestion de la capacité On entend par gestion de la capacité la gestion de l'infrastructure ferroviaire. Compte tenu de la sécurité, l'infrastructure doit être utilisée autant que possible. Le montant du prix du sillon joue aussi un rôle. Il doit permettre autant de recettes que possible, sans empêcher l'écoulement du trafic ni provoquer des transports de con- tournement via des réseaux meilleur marché (p.ex. trafic de contournement par la France et l'Autriche). Article 14 Gestion de l'infrastructure Les CFF sont tenus d'augmenter la productivité du secteur de l'infrastructure (à savoir les coûts par train/km, par tonne brute/km ou par ligne/km) en améliorant le taux d'utilisation et en réduisant les coûts unitaires. Article 15 Indemnité et financement de l'infrastructure Le financement de l'exploitation et le maintien de la capacité de l'infrastructure sont assurés selon les prescriptions de la loi sur les chemins de fer, qui prévoit l'indemnisation des coûts planifiés non couverts. Les surplus ou les insuffisances de couverture annuels doivent être compensés dans le cadre du bilan. Les investisse- ments dépassant les fonds nécessaires au maintien de la capacité (amortissements) sont financés par des prêts fédéraux sans intérêt. Les sommes en jeu résultent du plafond de dépenses. Comme le statut de la gare commune a été abrogé avec les dispositions sur l'accès au réseau, les CFF sont dorénavant appelés à financer entièrement les investisse- ments. Jusqu'ici, une certaine part de ceux-ci était financée par le chemin de fer privé adjacent, c'est-à-dire par la Confédération et les cantons en vertu de l'article 56 de la loi sur les chemins de fer. Pour ne pas provoquer de transfert de charges en faveur des cantons, ceux-ci accorderont directement aux CFF les contributions cor- 4584
respondantes ou des prêts sans intérêt, conformément au 4e alinéa. La charge globale des cantons ne doit toutefois pas s'alourdir par rapport à la situation prévalant avant 1999. Etant donné que l'article 3, 4e alinéa, de la loi sur les CFF, ne précise pas la forme dans laquelle les tiers particulièrement intéressés doivent apporter leur participation financière, le 5e alinéa dispose qu'il s'agit de prêts sans intérêt ou de contributions à fonds perdu. Article 16 Plafond de dépenses Le plafond de dépenses décidé séparément par le Parlement (cf. ch. 4) sert de base à la convention sur les prestations, raison pour laquelle il est encore mentionné ici. Une description détaillée des crédits de paiement accordés aux CFF par la Confédé- ration figure au chiffre 5 du présent message. Pour les secteurs commerciaux de l'infrastructure (usines électriques, immeubles loués à des tiers), les CFF peuvent aussi emprunter auprès de la Confédération jus- qu'à 100 millions de francs par année aux conditions du marché. Pour ne pas créer de blocages en cas d'investissements inattendus (p. ex. après un arrêt de tribunal attendu depuis longtemps), nous sommes habilités à approuver des sommes plus élevées dans des cas particuliers. 25 Contrôle et modification de la convention Article 17 Rapports En tant que propriétaire et principal bailleur de fonds, la Confédération exige des CFF un système de rapports à plusieurs niveaux. Celui-ci doit permettre de contrôler l'évolution générale de l'entreprise et de savoir notamment si les CFF atteignent les objectifs convenus. Il n'est pas nécessaire que la convention règle en détail le con- trôle et les rapports. De toute manière, les textes légaux (LCF, ORCO, loi sur les subventions, LCFF) régissent les informations financières. S'agissant des autres exigences de la Confédération, notamment quant à son rôle de propriétaire, un sys- tème de rapports sera mis en place, particulièrement pour les objectifs stratégiques, les participations et les coopérations. Tous les quatre ans, les CFF présentent au Parlement un rapport sur la période de convention écoulée conjointement avec la nouvelle convention sur les prestations. Ils élaborent pour la période à venir un plan à moyen terme qui sert de base au plafond de dépenses. Le Conseil fédéral approuve le rapport de gestion, les comptes annuels et le budget. Dans le cadre des offres soumises pour les prestations de transport à commander, les CFF présentent à l'Office fédéral des transports des comptes prévi- sionnels (comptes par secteur). En tant que propriétaire, la Confédération exige en outre que les CFF l'informent des résultats obtenus en relation avec les objectifs stratégiques. Les résultats mensuels des secteurs trafic-voyageurs et trafic- marchandises continueront de servir aux divers intérêts de la Confédération. Article 18 Modification de la convention Cet article indique les raisons d'une modification de la convention sur les presta- tions et du plafond de dépenses et la procédure à suivre en l'occurrence. Une fois 4585
fixé ce plafond, le budget de la Confédération permet de réduire les chiffre planifiés dudit plafond même si le Parlement, vu l'article 8, 4e alinéa, est obligé de tenir compte du plafond lors des débats annuels concernant le budget. Si les crédits de paiement sont réduits malgré tout, il faut examiner s'il y a lieu d'adapter la conven- tion et le plafond de dépenses. Une modification doit être adoptée par le Parlement en même temps que le budget fédéral. Les CFF et la Confédération peuvent deman- der une modification a posteriori si les conditions-cadres visées dans l'annexe 1 à la convention sur les prestations se sont modifiées sensiblement. S'il apparaît que les CFF ne peuvent pas atteindre les objectifs financiers, ils doivent en informer le Conseil fédéral. Si aucune solution n'est possible dans le cadre des crédits de paiement alloués et du plafond de dépenses, nous demanderons au Parle- ment de procéder aux modifications nécessaires. 26 Hypothèses concernant les données de base (annexe) L'annexe repose sur l'article 2 de la convention sur les prestations et sert de base à la planification. Si des modifications considérables se produisent par rapport aux hy- pothèses de l'annexe 1, les deux parties contractantes peuvent exiger une adaptation en vertu de l'article 18, 2e alinéa, de la convention. Il existe notamment un risque de manque à gagner pour les gares communes des CFF, utilisées par des partenaires étrangers. Si les décomptes se modifiaient en raison des négociations bilatérales ou de l'applicabilité de la directive UE 91/440, il pourrait en résulter des manques à gagner de 26 à 28 millions de francs par année.
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4595 Charges maximales par essieu et par mètre autorisées sur les lignes des CF (Etat au 1" juillet 1998) Charge por essieu: Poids du wagon, y compris le chargement, divisé par le nombre d'essieux Charge por mètre Poids du wagon, y compris le charcernnt. divisé par la longeur du wagon en mètres hors tampons (non compressés) , Annexe 2
4596 Profil d'espace libre des lignes des CFF (état au 1er juillet 1998) Profil OCF 3 Profil OCF 2 Profil OCF 2. mais minimisé à HP il (pas libre pour les voitures à deux niveau) Profil OCF I Profil OCF 1-3: Profil d'cprès l'ordannance sur les chemins de fer OCF [RS 742.141.1] Annexe 3
Arrêté fédéral Projet concernant la convention sur les prestations entre la Confédération suisse et la société anonyme des Chemins de fer fédéraux CFF pour les années 1999 à 2002 du L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse, vu l'article 8, 2e alinéa, de la loi fédérale du 20 mars 1998' sur les Chemins de fer fédéraux (LCFF); vu le message du Conseil fédéral du 2 septembre 19982, arrête: Art. 1 La convention sur les prestations entre la Confédération suisse et la société anonyme des Chemins de fer fédéraux CFF, valable pour les années 1999 à 2002, est approu- vée. Art. 2 1 Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au référendum. 2 II entre en vigueur le 1er janvier 1999, soit en même temps que l'arrêté fédéral du ... concernant le plafond de dépenses pour l'infrastructure de la société anonyme des Chemins de fer fédéraux CFF pour les années 1999 à 2002. 40198 1 RS 74231;RO... (FF 1998 1191) 2 FF 1998 4573 4597
Arrêté fédéral Projet concernant le plafond de dépenses pour l'infrastructure de la société anonyme des Chemins de fer fédéraux CFF pour les années 1999 à 2002 du L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse, vu l'article 8, 4e alinéa, de la loi fédérale du 20 mars 1998' sur les Chemins de fer fédéraux (LCFF); vu le message du Conseil fédéral du 2 septembre 19982, arrête: Art. 1 Un plafond de dépenses de 5800 millions de francs est alloué pour les indemnités et les investissements de l'infrastructure de la société anonyme des Chemins de fer fédéraux CFF pendant la période 1999-2002. Art. 2 1 Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au référendum. 2 II entre en vigueur le 1er janvier 1999, soit en même temps que l'arrêté fédéral du ... concernant la convention sur les prestations entre la Confédération et la société anonyme des Chemins de fer fédéraux CFF pour les années 1999 à 2002. 40198 1 RS 742.31; RO... (FF 1998 1191) 2 FF 1998 4573 4598
J*J Convention sur les prestations Projet entre la Confédération suisse et la société anonyme des Chemins de fer fédéraux CFF, applicable aux années 1999 à 2002 du Le Conseil fédéral suisse et la société anonyme des Chemins de fer fédéraux CFF, vu l'article 8 de la loi fédérale du 20 mars 1998' sur les Chemins de fer fédéraux; vu l'article 97 de la loi du 20 décembre 19572 sur les chemins de fer (LCF), conviennent: Préambule La convention sur les prestations fixe les objectifs élaborés pour quatre ans par la Confédération suisse et les Chemins de fer fédéraux CFF SA. Sur la base de cette convention, le Conseil fédéral formule les objectifs stratégiques applicables aux CFF pour les années 1999 à 2002. La nette séparation des compétences entre la Confédé- ration et les CFF permettra d'appliquer les décisions de l'entreprise de manière plus rapide et plus efficace. Un plafond de dépenses en faveur de l'infrastructure sera fixé pour les fonds à allouer. Les commandes relatives au secteur des transports feront l'objet de conventions séparées sur l'offre. Section 1: Bases Art. 1 Bases légales La présente convention repose sur l'article 8 de la loi sur les CFF et sur les articles
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Projet pour le maintien et les investissements de l'infrastructure 31 Introduction Le projet pour le maintien et les investissements de l'infrastructure renseigne sur l'affectation des fonds compris dans le plafond de dépenses pour l'infrastructure des CFF. Le plan d'investissements 1999 à 2002 ressort de l'annexe 1 du message. Le réseau de lignes des CFF est représenté dans les annexes 2 et 3 qui renseignent sur sa qualité. 32 Maintien de la capacité 321 Généralités Le terme générique «maintien» englobe les activités «surveillance» et «entretien». L'entretien comprend les sous-groupes d'activités «entretien/remise en état» et «renouvellement». Les installations devront être entretenues de manière à garantir une exploitation sûre, ponctuelle et sans pannes, ainsi qu'à maintenir la valeur d'utilisation. Une conception sera élaborée pour chaque ligne; elle indiquera les prestations de transport escomptées et définira l'état planifié de la ligne pour les prochaines années. Elle garantira que les installations soient entretenues en fonction de leur utilisation. 4586
En développant de nouveaux procédés d'entretien avantageux et en appliquant des normes axées sur les conditions minimales d'une exploitation des lignes sûre et sans pannes, les CFF visent à réduire les coûts d'entretien. 322 Affectation des fonds Durant les quatre années pour lesquelles la convention est conclue, environ 2,4 milliards de francs seront affectés à l'entretien de l'infrastructure ferroviaire. Cette somme se répartit entre les différents types d'entretien de la manière suivante: Maintien de l'infrastructure, ventilation des fonds Energie 5% Bâtiment 12% Ouvrages @V^ / /\ Voie/ d'art „„, «V / sfti lignesdecontact 54% Signaux 15% Grâce à la suppression ciblée d'installations, dans le cadre du projet «Allégement de l'infrastructure», et aux méthodes de travail plus rationnelles, les charges d'entretien diminueront d'environ 15 millions de francs par an dans le secteur «Voies et lignes de contact». Pour les installations de signalisation, la réduction à deux minutes des intervalles entre les trains entraînera des charges supplémentaires. On veillera à recourir si possible à des composantes eurocompatibles (p. ex. ETCS). De nombreux ouvrages d'art datent encore du siècle dernier et de la première moitié de ce siècle. La rénovation des tunnels, dont certains sont plus que centenaires et ont donc atteint la fin de leur durée de vie technique, mobilisera notamment de plus en plus de fonds durant les années à venir. 323 Comparaison avec l'économie privée Les CFF affectent annuellement au maintien moins de 2 pour cent de la valeur des immobilisations (sur la base de la valeur de rachat). Ce taux correspond à ceux usuels dans l'économie privée. 4587
33 Investissements de l'infrastructure 331 Généralités Dans la limite des fonds disponibles, les investissements seront opérés en tenant compte des objectifs principaux suivants: - Mettre en valeur de nouveaux potentiels de marché - Réduire les coûts d'entretien et d'exploitation Les mesures suivantes sont notamment envisagées: - éliminer les goulets d'étranglement (en dehors de RAIL 2000 et de la NLFA) afin d'augmenter les capacités de l'ensemble du réseau (davantage de sillons), - remplacer les installations entraînant des charges excessives pour l'entretien et l'exploitation, - maintenir le niveau de sécurité même en cas de vitesses plus élevées et de réduction des intervalles entre les trains, - réduire la durée des transports des voyageurs et des marchandises, - améliorer le confort des voyageurs (installations d'accueil des gares faciles d'accès, propres et sûres) Pour permettre l'accès au réseau à des tiers, les CFF attachent une grande impor- tance à l'élimination des entraves techniques pour la circulation des trains au-delà des frontières nationales (système eurocompatible d'arrêt automatique des trains, équipement radio, signalisation dans la cabine de conduite pour les lignes principa- les). 332 Affectation des fonds Quatre milliards de francs seront consacrés au développement de l'infrastructure. Cette somme se répartit entre les différents secteurs comme il suit: Ventilation des investissements d'infrastructure Divers ^, —^ Installations ferr. Utilisations -f •• ••••••.^. ^ 60% comm. 4% Télécommunications 3% Energie 5% Signalisation 19% Installations ferroviaires Dispositifs automatiques pour le contrôle des stations faiblement dotées en effectifs, en premier lieu sur les itinéraires de transit. Elimination des points dangereux par la construction de passages sous voie ou de ponts, de chemins parallèles et de barrières automatiques. Amélioration de l'aspect général et de la convivialité des installations 4588
d'accueil. Protection des installations ferroviaires contre les dégâts causés par les forces de la nature et projets en faveur de la protection de la nature et du paysage. Installations de signalisation et de communication Investissements pour remplacer les installations, en accroître la performance et réaliser les mesures de rationalisation. Le système de signalisation actuel ne suffit plus pour que les trains puissent circuler sur les nouvelles lignes à 200 km/h et à des intervalles rapprochés. Pour ne prendre aucun risque en ce qui concerne la sécurité de l'accès au réseau, un minimum d'interopérabilité du système d'arrêt automatique des trains est indispensable aux niveaux national et européen. L'ECTS garantit que les capacités nécessaires au transit et au trafic national soient disponibles. Alimentation en courant électrique L'ouverture du marché de l'électricité dans l'UE et en Suisse aura de vastes réper- cussions sur l'alimentation en courant électrique des chemins de fer. Les CFF ont révisé leur stratégie en la matière. A moyen et à long terme, des économies seront réalisées par une meilleure harmonisation des besoins et de la production d'électricité.
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457 110 593 711 209 1513 0 173 800 0 414 125 618 726 165 1509 50 314 750 0 381 125 521 752 103 1376 90 424 750 0 381 125 552 772 78 1402 5800 140 498 650 30 381 125 La contribution au secteur de l'infrastructure comprend le paiement compensatoire de la Confédération pour les prestations fournies par le canton de Zurich en faveur de l'extension de l'infrastructure du RER. Pour sa part, la Confédération appliquera la convention en recourant, pour l'essentiel, à l'effectif du personnel disponible. A l'avenir, en tant que commandi- taire de l'infrastructure, elle devra évaluer les investissements des CFF. L'Office fédéral des transports ne dispose pas de personnel pour effectuer ce travail. Les effectifs nécessaires sont estimés à deux postes à temps complet. Les répercussions financières ne sont pas encore prises compte dans les chiffres actuels du budget et du compte financier. 42 Pour les cantons et les communes Les cantons et les communes n'auront ni une augmentation ni une diminution des charges en raison de la convention sur les prestations et du plafond de dépenses.
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Programme de la législature La convention sur les prestations est conditionnée par la réforme des chemins de fer prévue dans le programme de la législature, réforme qui a été adoptée au printemps 1998. Elle remplace le budget des CFF, que le Parlement devait examiner chaque année. Les affaires parlementaires périodiques ne sont pas mentionnées spécialement dans le programme de la législature.
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Relation avec le droit européen La convention sur les prestations entre la Confédération et les CFF est régie par la nouvelle loi sur les CFF. En Suisse, cette réforme fait référence aux directives 4590
•s 91/440 95/18 et 95/19. La législation sur la réforme répond en grande partie aux impératifs des directives. Les règles de l'UE exigent que les chemins de fer de l'Etat soient gérés selon les principes valables pour les entreprises commerciales, qu'ils disposent d'une base financière solide, qu'ils séparent les transports et l'infrastructure au moins dans leur comptabilité et que leurs directions soient indé- pendantes. Les autres dispositions régissent certains aspects de l'accès au réseau. Avec la convention, la Confédération et les CFF fixent pour quatre années les objec- tifs communs et le plafond des dépenses. Cet instrument et la stratégie du proprié- taire permettent à la Confédération de fixer le cadre dans lequel la direction de l'entreprise doit remplir sa mission. La directive UE 1893/91 prévoit que l'engagement unilatéral des chemins de fer en matière d'obligations de service pu- blic soit remplacée par un rapport contractuel entre l'autorité compétente et l'entreprise concernée. L'autonomie commerciale de l'entreprise doit être garantie. _ La procédure de commande, prévue dans la loi révisée sur les chemins de fer, cor- B respond à cette exigence, étant donné que la prestation à fournir par l'entreprise de transport et le prix à payer par les pouvoirs publics sont fixés au préalable lors de négociations. 11 en résulte une obligation réciproque. La présente convention con- firme que cette exigence s'applique aussi au secteur de l'infrastructure des CFF. La convention et le plafond de dépenses ne représentent donc pas une exigence résultant des règles de l'UE, mais ils s'intègrent bien dans le système que l'UE cherche à mettre en place.
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Bases juridiques 71 Légalité Les arrêtés fédéraux concernant la convention sur les prestations et le plafond de dépenses pour la période de 1999 à 2002 se fondent sur l'article 8 de la loi fédérale du 10 mars 1998 sur les Chemins de fer fédéraux. Le Parlement est compétent pour approuver la convention et fixer le plafond de dépenses. 72 Forme juridique Par les arrêtés fédéraux-présentés, il s'agit d'approuver la convention à conclure entre la Confédération et les CFF pour les années allant de 1999 à 2002 et de fixer le plafond de dépenses pour la même période. Comme il ne s'agit pas d'arrêtés fédé- raux de portée générale, ils ne sont pas sujets au référendum facultatif. 4591
Annexe I Plan d'investissements 1999 à 2002 La liste suivante enumera tous les projets d'investissements de 20 millions ou plus. Les totaux n'ont aucun rapport avec le plafond de dépenses, puisqu'il s'agit en partie de projets qui ont été lancés avant la période de convention ou qui se poursuivent après cette période. Sont aussi compris dans cette liste les investissements liés à RAIL 2000 et ceux liés aux projets commerciaux qui ne sont pas financés dans le cadre de plafond de dépenses. Plan d'investissements 1999 à 2002 Installations ferroviaires Toliil W9 20(10 2001 2002 Renens VD Brigue - Iselle di Trasquera Coppet - Genève Cornavin Génie civil Coppet - Genève Cornavin Ouvrages prioritaires Coppet - Genève Cornavin Technique ferroviare Grandvaux - Puidoux-Chexbres Mattstetten - Lochi igut Onnens-Bonvillars - Vaumarcus Salgesch - Leuk Schmitten - Flamatt Schupfen - Lyss Vaumarcus - Gorgier-Saint-Aubin Vauderens - Siviriez Wankdorf- Ostermundigen Basel SBB PB Zufahrt Postbahnhof Bellinzona Ölten Derendingen - Inkwil Giitsch - Luzern Luzern - Immensee Mattstetten - Rothrist Bahntechnik Mattstetten - Rothrist Abschnitt 1.2 Mattstetten - Rothrist Abschnitt 2, 3 und Rest 4 Rohbau Mattstetten - Rothrist Abschnitt 2, 3 Projektierung Mattstetten - Rothrist Abschnitt 4.1 Mattstetten - Rothrist Abschnitt 4.2 Mattstetten - Rothrist Landerwerb Muttenz - Liestal Adlertunnel Bahntechnik Muttenz - Liestal Adlertunnel Rohbau Muttenz - Liestal Anschluss Liestal Muttenz - Liestal Anschluss Muttenz Ölten-Ölten Ost Waldibrücke - Lenzburg 24 10.0
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s. de la loi sur les chemins de fer (LCF). Art. 2 Bases de planification Les bases de planification de la convention sont fondées sur les faits, hypothèses et prévisions établis en automne 1998 et figurant dans l'annexe 1. Section 2: Orientation stratégique et objectifs de la convention Art. 3 Principes régissant la production des prestations Dans les secteurs de l'infrastructure et des transports, les CFF axent leurs prestations sur les besoins du marché dans le système global des transports publics. La Confédé- 1 RS 742.31 2 RS 742.101 4599
Convention sur les prestations entre la Confédération cl la société anonyme des CFF, 1999-2002 ration leur permet de fournir leurs prestations de manière efficace en leur accordant des conditions de concurrence équitables et en leur garantissant la liberté de gestion. Si les conditions du marché ne permettent pas de couvrir les coûts de l'exploitation, ils ne fournissent des services que si les pouvoirs publics les commandent expressé- ment contre une indemnité fixée d'avance. Art. 4 Sécurité Grâce à une gestion plurisectorielle, les CFF veillent à maintenir le niveau de sécu- rité, compte tenu de l'évolution technique, des possibilités économiques et des dan- gers potentiels. Art. 5 Grands projets Les grands projets, à savoir RAIL 2000, AlpTransit-Saint-Gothard, le raccordement de la Suisse aux réseaux ferroviaires à grande vitesse et la lutte contre le bruit, seront financés et réalisés selon les arrêtés fédéraux ad hoc. Art. 6 Participations et coopérations Les CFF ne s'engagent dans des participations ou des projets de coopération que si ceux-ci contribuent à améliorer la valeur de l'entreprise, s'ils peuvent être bien gérés et s'ils tiennent compte suffisamment des risques. Les coopérations et les participa- tions ne doivent pas contrecarrer les objectifs de la politique des transports de la Confédération. Section 3: Prestations offertes dans le secteur des transports Art. 7 Orientation stratégique du trafic-voyageurs 1 Les CFF orientent leur stratégie du trafic-voyageurs sur RAIL 2000, AlpTransit et le raccordement aux réseaux européens du trafic à grande vitesse, qui sont fonda- mentaux pour le développement des transports publics. 2 Le système global des transports publics doit, sur le plan national, coordonner sa planification et sa production. Les CFF et la Confédération s'engagent à y collaborer et à viser à intégrer de manière optimale le trafic régional dans le système global. 3 Dans le trafic international, les CFF renforcent leur position sur le marché dans la mesure où cela sert à atteindre les objectifs mentionnés à l'article 9. 4 Le volume du transport régional des voyageurs dépend de la commande au sens de l'article 49, 1er alinéa, LCF. Dans ce contexte, les CFF coopèrent étroitement avec les cantons. Art. 8 Orientation stratégique du trafic-marchandises 1 Dans le trafic-marchandises, les CFF poursuivent une politique de croissance dans le marché européen en développant leur activité fondamentale et en mettant en place 4600
Convention sur les prestations entre la Confédération et la société anonyme des CFF, 1999-2002 de nouveaux services. Une telle démarche implique un marketing efficace par bran- che et des améliorations de la productivité et de la qualité. Les possibilités de l'accès au réseau ferroviaire seront utilisées activement. Dans le trafic des wagons complets isolés, les CFF fonctionneront comme opérateur sur toute l'étendue du territoire national si ce trafic peut être assuré de manière économique. 2 Si une modification des rapports de concurrence empêche les CFF d'exploiter économiquement sur le plan national le trafic des wagons complets isolés, ils feront rapport au Conseil fédéral et proposeront les mesures appropriées qui ont été discu- tées auparavant lors des conférences régionales. 3 Dans le trafic combiné, ils présenteront non seulement des offres couvrant leurs coûts, mais aussi des prestations figurant dans une convention séparée, commandées pour des raisons inhérentes à la politique des transports. Art. 9 Objectif financier du secteur 1 Après la comptabilisation de toutes les dépenses, y compris les redevances d'utilisation de l'infrastructure, et de toutes les recettes, y compris les indemnités, le secteur des transports doit déboucher dans l'ensemble sur un résultat positif qui permet, à moyen terme, de maintenir constante la part des capitaux propres. 2 En règle générale, les CFF se procurent auprès de la Confédération les capitaux étrangers, limités à 10U millions de francs par année, et destinés aux investissements dans le secteur des transports (art. 20, 4e al., LCFF). Après accord avec l'Administration fédérale des finances, ils peuvent aussi recourir à d'autres sources de financement si cela s'avère économiquement plus avantageux (art. 20, 3e al., LCFF). Section 4: Commande de prestations d'infrastructure Art. 10 Principe Aux termes de l'article 49 de la loi sur les chemins de fer, la Confédération com- mande les offres d'importance nationale (prestations de transports et d'infrastructure) et indemnise les coûts planifiés non couverts. Toute l'infrastructure des CFF est considérée comme une offre d'importance nationale jusqu'à ce que le financement de l'infrastructure soit harmonisé. Art. 11 Ampleur et état de l'infrastructure 1 Les CFF exploitent et entretiennent une part importante du réseau ferroviaire suisse. 2 Leurs différentes lignes seront maintenues dans un état correspondant aux besoins du marché, actuels et prévisibles. Cela étant, les investissements prévus par la con- ception des inyestissements seront axés sur: a. le maintien de la capacité des ressources disponibles; b. l'adaptation aux progrès de la technique, et 4601
Convention sur les prestations entre la Confédération et la société anonyme des CFF, 1999-2002 c. les adaptations et extensions orientées sur la demande et apportant une plus- value. 3 Les CFF encouragent les investissements de rationalisation dans la mesure où ils conduisent à une réduction des coûts d'exploitation et de maintien de la capacité, compte tenu des frais de désinvestissement et de restructuration. 4 Ils soutiennent l'interopérabilité avec les infrastructures des Etats limitrophes, dans le cadre de leurs programmes de renouvellement et d'extension. 5 S'agissant des tronçons qui ne suscitent pas une demande de sillons suffisante ou dont l'offre peut être satisfaite par d'autres itinéraires, ils proposent au Conseil fédéral de les fermer ou de les remettre à une autre entreprise. Ils renoncent à de telles mesures lorsque des tiers s'intéressent particulièrement à ces tronçons et parti- cipent de manière appropriée à leur financement. Art. 12 Objectif financier du secteur Le secteur de l'infrastructure doit clôturer ses comptes par un résultat équilibré, compte tenu des indemnités, des redevances d'utilisation, des financements des investissements et des normes de prestations convenus. Art. 13 Gestion de la capacité Tout en assumant la responsabilité des résultats, le secteur de l'infrastructure tend à exploiter de manière optimale les capacités disponibles. Dans ce contexte, il les promeut activement sur le marché. Art. 14 Gestion de l'infrastructure 1 Les CFF augmentent la productivité du secteur de l'infrastructure en utilisant de manière optimale les capacités existantes et en employant leur personnel en fonction des besoins. Ils mettent aussi à profit tous les potentiels de rationalisation dans le domaine des investissements. 2 En gérant leur infrastructure, les CFF veillent à optimaliser l'utilisation de toute l'infrastructure ferroviaire suisse et à réduire les coûts non couverts. Ils offrent no- tamment aux autres gestionnaires de l'infrastructure la possibilité de participer aux acquisitions de matériel, aux contrats d'entretien et aux achats d'énergie. Art. 15 Indemnité et financement de l'infrastructure 1 La Confédération couvre les coûts d'exploitation planifiés non couverts de l'infrastructure (art. 49, 3e al., LCF). - Vu les dispositions de la loi sur les chemins de fer (art. 64 LCF), le résultat annuel du compte de l'infrastructure, positif ou négatif, doit figurer au bilan. 3 La Confédération répond aux besoins de base en matière de fonds d'investissement en allouant des indemnités pour les frais d'amortissement et, pour le surplus, en mettant à disposition des prêts à intérêt variable, conditionnellement remboursables (art. 20, 1« et 2" al., LCFF). 4602
Convention sur les prestations entre la Confédération et la société anonyme des CFF, 1999-2002 4 Les CFF négocient avec les cantons une contribution pour les investissements dans les installations qui, selon le droit en vigueur jusqu'ici, ont exigé des contributions cantonales en vertu de l'article 56 LCF. Le genre et le montant de la contribution seront déterminés sur la base d'un calcul comparatif, selon le droit en vigueur jus- qu'en 1998. Il ne doit, en principe, en résulter aucune surcharge pour les cantons. 5 Les contributions de tiers au sens de l'article 3, 4e alinéa, LCFF, sont accordées sous forme de prêts sans intérêt ou de contributions à fonds perdu. Art. 16 Plafond de dépenses 1 La présente convention implique un plafond de dépenses de 5800 millions de francs pour les années 1999 à 2002 (art 8, 4e al., LCFF du 20 mars 1998). 2 Pour les investissements commerciaux de l'infrastructure, les CFF peuvent em- prunter aux conditions du marché 100 millions de francs au maximum par année (art. 20, 3e et 4e al., LCFF). Le Conseil fédéral peut autoriser des sommes plus éle- vées dans des cas particuliers. Section 5: Contrôle et modification de la convention Art. 17 Rapports La Confédération et les CFF conviennent d'un système de contrôle en vue de la réalisation des objectifs financiers. Pour cela, ils tiennent notamment compte du rapport adressé au Parlement en vertu de l'article 8 LCCF. Art. 18 Modification de la convention 1 Si des fonds sont soustraits aux CFF lors de la mise au point du budget fédéral, la convention et le plafond de dépenses doivent être vérifiés quant à leurs possibilités d'être appliqués. Si une adaptation s'impose, elle doit être votée par le Parlement en même temps que le budget. 2 Si des modifications considérables non imputables aux parties contractantes se produisent en rapport avec la situation conjoncturelle ou avec des conditions-cadres importantes qui constituent une base déterminante au sens de l'annexe, les deux parties peuvent exiger que la convention soit adaptée. 3 S'il s'avère que les objectifs visés par la présente convention ne peuvent pas être atteints, le Conseil fédéral convient avec les CFF d'un plan de mesures et propose, en cas de besoin, que les crédits de paiement, la convention et le plafond de dépenses soient adaptés. 4603
Convention sur les prestations entre la Confédération et la société anonyme des CFF, 1999-2002 Section 6: Entrée en vigueur et durée de validité Art. 19 La présente convention entre en vigueur le 1er janvier 1999 et reste valable jusqu'au 31 décembre 2002. Au nom des CFF Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Le chancelier de la Confédération, 4604
Convention sur les prestations entre la Confédération et la société anonyme des CFF, 1999-2002 Annexe Hypothèses concernant les données de base La convention sur les prestations repose sur les bases de planifications suivantes: I. Evolution de l'économie suisse de 1999 à 2002 IW) 2000-2002 En pour-cent Croissance de l'économie - Produit intérieur brut en termes réels - Consommation des ménages - Investissements pour la construction - Exportations - Importations Prix à la consommation (augmentation annuelle) - Renchérissement Taux d'intérêt - Rendement moyen des obligations fédérales - Taux d'intérêt des prêts fédéraux à long terme TVA - Taux pour les transports publics - Réduction forfaitaire de la déduction de l'impôt préalable (calculée sur la somme des subventions) Cours de change - Fr. S./ECU - Fr. s./ $ US - Fr. s./lOO DM Fr. s./1001 ires 2,0 1,0 1,0 2,5 2,0 1,0 3,50 3,625 7,5 2,7 2,0 1,0 1,0 2,5 2,0 2,0 4,0 4,125 7,5 2,7 Monnaie 1999-2002 1,6 1,5 82,00 0,08 Hypothèses politiques Prix des sillons selon l'ordonnance du ... sur l'accès au réseau Approbation, lors de la votation populaire, de la redevance poids lourds pro- portionnelle aux prestations Achèvement des négociations bilatérales Aucune répercussion des négociations bilatérales sur les contributions des chemins de fer étrangers aux gares communes suisses Approbation, lors de la votation populaire, du projet de la réalisation et du financement de l'infrastructure des transports publics et, partant, création d'un fonds d'investissement en-dehors du compte financier de la Confédération Remplacement du statut des fonctionnaires par une convention collective appli- cable dès 2001 Réalisation de RAIL 2000 et d'AlpTransit 4605
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